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Chambre des Représentants. 

Sit.uc:& Du l 6 1'tA1 l 862. 

Prorogation de l'a1;t. ter de la loi du t 3 avril f 83li, ~~cc1·na11t les péag4!S 
sui· les ellcmil1s de fer de l'État. 

EXPOSÉ DES 1'10TIPS. 

MBSSIBUBS, 

J'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un projet de loi portant proro 
gation de l'art. ,ter de la loi du i2 avril i85iS, relatif aux péages des chemins de 
fer de l'État. 

Depuis i 856, le système adopté par cet article n'a pas, été modifié: et les pou 
voirs du Gouvernement cm été , en dernier lieu, contlnués pour une année par la 
loi du 27 avril t86t. 

Malgré la crise commerciale et industrielle que nous subissons depuis plus d'un 
an, les résultats de l'exploitation, pendant l'exercice t861, sont encore plus favo 
rables que ceux des années précédentes. 

En effet, les recéues brutes de cet exercice (y compris les parts des sociétés de 
Jurbise à 'J:qurnai et de Dendre - et- Waes) se sont élevées au chiffre de 
52,?>20,064 francs, qui présente une augmentation de 2,590,5t 6 francs sur les 
recettes de {860. 

Dans ce chiffre de 2,390,516 francs, les marchandises entrent pour une somme 
de t ,66N,059 francs. 

Leur tonnage a auein; 986,519 quintaux pour les petites marchandises 1 
et 4,t0?S,029 tonneaux pour les grosses marehandtses , soit une augmemauon 
de 60,!83 quintaux et de 427,027 tonneaux sur l'année t860. 

Voici, au surplus, la comparaison du mouvement el de la reeeue pour la 
dernière période décennale. 



[ N° 128.] ( j ) 

PETITES MARCHANDISES. GROSSES MARCHANDISES. 
ANNUS. 

1 JIOUVBIIBNT. RECBTT&, IIOUVBHINT. 1\ECITTI. 

Qulnleaax. . . F,ues. ToD11e1u1 • Frane... 
18!S2 ...•.•.• 246,0!S4 749,926 42 4 ,4?.i~, 9t9 7,236,64-!S 51 

1855 •••••••• 456,607 993,4-6f OIS t,798,020 8,77!S,684, 58 

-1854- ••••••. , 617, 7i7 f .2US,O~ts Ot 2,28?S,590 H ,Of0,24-5 67 

,t 81SlS. , , • • • • • 688,0!SO f,576,725 63 2,649,494 H,962,986 IS9 

t8!S6. • . ..• , • 7ts4-,504- f,454,524- 86 2,?Ji?S,206 U,660,3!9 65 

t8l>7, • . • • • . • 784-,404- t , 48!S, OlUS 78 2,785,076 tt ,08!S, 996 02 

181'8. ; . , .... 8!S2,Ut> t ,1SIS7 1021 !O 5,-t90,56t f5,7t7,t55 60 

181S9. . . . ...• 868,4-78 1,652,492 69 5,5f4,74?S i4,f28,704, 50 

1860 ....... 926,156 t, 77?S,140 79 5,678,002 U.,966,608 60 

1861. ....... 986,519 1,804,940 71S 4, tO!S,029 t6,60t,84-7 84 

La progression constante du mouvement et des· recettes prouve qu'il convient de 
maintenir le système actuel des péages, en introduisant successivement dans les 
tarifs en vigueur les modifications indiquées par l'expérience. 

Le Gouvernement est entré largement dans cette voie, et il y persévèrera, en 
s'appliquant à rechercher les moyens de favoriser les intérêts du commerce et de 
l'industrie sans compromettre ceux du Trésor. 

Le 1'/iniRtre des Travaux Publics, 
JuLEs VANDERSTICHELEN. 
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P~T OE LOI. 

[ N° 1!8.) 

BOi DE8 BELGl:8, 

Sur la p"'roïlosition de Notre Minislre des Travaux Publics, 

Notre Ministre des '.l'Ni..tnux Publics présentera, en Notre 
Nom, à ln Chambre des Re~ntants, le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE, 

L'art.1er de la loi du Hhvril f858(B1«lietinofficiel, n° 196), 
concernani les péages du chemin de fer de l'État, est prorogé 
jusqu'au t•• juillet 1863. 
Don~àLaelœn, le Î5 moi 186'· 

L~LD. 

Le Ministre des Tf\va~ Publiu, 
J ULIS VANDERfrl\CRBLIUf. 


